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DEVONS-NOUS FRIER

. DEVANT DES IMAGES ?

Toutes les sociétés chrétiennes, répandues sur la surface

du Klobe, reconnaissent Notre Seigneur Jésus-Christ comme

le fondateur du Christianisme ; toutes reconnaissent enraie-

ment que l'Kcriture sainte contient "tout ce qui est néces-

saire au salut ".

Cependant deux grands corps religieux, l'Eglise romaine

et l'Rtrlise anglicane, ont sur certains points de doctrine .les

îdées tellement différentes, des opinions teUement contradie-

toires, (lu'on a jugé bon de montrer, au moyen de cita unis

de textes sacrés, de quel cAté se trouve la vente en élimi-

nant '-tout ce qui «eW lit pas dans l'Kcriture sainte ou qui

ne peut se prouver par elle".

L'Kclisc romaine affirme qu'elle est toujours la même

.'semper eadem", et que hors d'elle il r^W^V^ de salut^

L'Riïlise anglicane affirmc-et prouvc-que l'Kglise ^'^^^nc

a introduit dans l'Kglise chrétienne de profonds ehangemen s

que l'on doit répudier, car on ne peut les confirmer par la

parole de Dieu, telle que contenue dans la sainte Bihlt.(
)

Au nombre des changements que l'Eglise romaine a in-

troduits dans le culte chrétien, nous trouvons le culte es

IMAGES A la question ; Devons-nous prier devant cUs

images? une Eglise répond: Oui; l'autre Eglise repond:

Non.

EXAMINONS LES TEMOIGNAGES.

(*) C'ep-ndanl, si non. somme» dmm^l'crronr. """^
«''''S''?."" '^,î;'^!i\?;

liquUroi^rinj, de nous é Mairer. et de ^^ll^^^^^i^^f^^^^^r,^:^
ramener ftnxdootTin.-s do l(nirfe s .N"^

^ t.-l T^T^tre

ter les questions 'J'\<lo«i^'";-;^« / t ^.^ '4u Ho de'^Kn"r murvu que nous
ou laïque qu'il plair»

'^„^"'"'|^';,'Vn^rX lieu de discussion, iilln do
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Dcvons-nous prier devant des images ?

" Tu no ta fora» point d ImaRo
tiillléi-, iil (lu n'|)i'o»cnlation(|ut'lc(>n-

«1110 (lufi (•hose> qui honl o" Imiil

ilaiiH luM cioui, nui Monl ou bas sur la

terre, ot nui sont (liiiin h'n iiiux |>1hm

bas que lu terre. Tu no lo |ir((siornc-

vus point devant elle.n, et tu no luH

HerviruH point."—Exodo XX, 4, â.

•' Non fttoles tlbl neiilptlle neqne
|

omnoni HimilUudlnom (lUie, eut In i

cœ,lo desupor. ut quie in terni deor-

Hum, née coruni quie miiit In aquis 1

Kub tornv. iNou ftdorKbls ta iiequo i

ctilea; «i^o mini Domiiius UeuH Iuuh, i

forci», neloUv, vlbilauH hiiquituli<ni

pati'uni in tUioH, in lurtUni et quar-
tam Koneratiouoin oorum qui ode-
rujt nie: Kt faclona niisoricordiam in

niillla his qui dilittunt me. et custo-

diunt prstceiita inea."—Exodo XX, 4,

6clH.— i.a Vulgato.

Clcmcnt d'Alexandrie, célèbre écrivain et théologien qui

vivait ver.s la lin du deuxième siècle, dans uu ouvrajje inti-

tulé "Exhortation aux païens", cite le passage suivant du

Philosophe Heraclite d'Ephèse :
—"Us prient les inianes avec

le même résultat que s'ils priaient les tnurs de la nviist»"".

Le savant auteur chrétien ajoute: "Je ne puis concevoir

comment on peut rendre des honneurs divins à des choses

inanimées et je me sens ému de pitié pour ceux q se li-

vrent à une pareille folie. Passe encore pour des L.r..-; vi-

vant.", des animaux; une huître même manifeste de li vie

et est influencée par les chauj^eineuts de la lune
;

Jriais les

images n'ont pas un seul ,s;'ns naturel ; il faut les attacher,

les clouer ou les coller. Elles sont fondues, limées, sciées,

polies et sculptées. En vérité, une image n'est que de la

matière morte. Nous, chrétiens, n'avons pas d'image ma-
térielle de choses spirituelles, Nous nous faisons une image

du Dieu qui est véritablement Dieu, par la pensée seule-

ment. (IV.)

Nous nous sommes souv»nt demandé ce que dirait Clé-

ment d'Alexandrie et tous 1-s auteurs chrétiens des trois

premiers siècles s'ils venaient visiter les églises catholiques

romaines de nos" jours, et s'ils entraient dans les maisons

de nos concitoj'ens. Ils verraient partout les foules age-

nouillées devant les plus grossiers simulacres et leur de-

mander des faveurs.

Mais vovons d'abord ce qu'enseigne l'P'glise romaine au

sujet du culte des images. Nous c(Uiii)arerons ensuite cet en-

seigneiiient avec celui de l'Eglise anglicane.
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Ce que l'Eglise ronviine

enseigne :

"Les images du Christ, de

la Vierge et des Saints 1)01-

VKNT être vénérées. En nous

prosternant devant les ima-

ges et en les embrassant,

nous ador(jns le Christ et

vénérons les Saints que ces

images représentent." (Cône,

de Trente. Sess. XXV.)

Ce que l'Eglise anglicane

enseigne :

"La doctrine de Rome lou-

chant le culte et l'adoration

tant des images que des re-

liques est une CIIOSK \A1-

NK, invintée sans fondement

et qui, loin d'être appuyée

sur aucune garantie de l'iv-

eriture, est au contraire en

contradiction avec la parole

de Uieu." (Article de Reli-

gion, XXII.)
"Le culte des images est

condatnné par les Saintes

Ktrilures et par l'autorité de

l'Kglise primitive toute en-

tière; et il n'est autorisé que

plus tard i)ar un siècle igno-

rant et corrompu." (Little-

dale, Simples raisons, (XVI)

"Prier les Saints ou avoir

leurs images dans les églises

n'est pas une question de cé-

rémoniel, mais une idolfitrie

maniieste ' qui est contraire

à la Parole de Dieu, lequel a

défendu de ne faire aucune

image." ( llooper, 'Christ &
his t)ffice, ch. XI.)

"Le même respect doit être

rendu à une image du Christ

qu'au Christ lui-même ;
et

comme le Christ est adoré

avec le culte de 'Latrie,' il

s'ensuit que sou image doit

recevoir aussi le culte de 'La-

trie'.'' (St. Thomas d'A-

quin, Summa II, (XXV, 3)

"Nous di-vons adresser nos

invocations d'une manière di-

recte aux images du Christ

et des Saints." (Hellarmin,

•De imaginibus', Lib. H, C,

X.)

"La croix du LeRat doit

• être placée à la main droite,

parce que le culte de "La-

trie' lui est dû." (l'ontif.

Rom.)
"Nous adorons votre croix,

Seigneur." (Missel romain)

Il n'est pas besoin d'être grand clerc pour s'apercevoir

que les vues des deux K -lises au sujet du culte des images

sont en com.plète opposition. L>"i va les départager? Qui

va fournir la preuve irréfutable que l'une des deux est dans

l'erreur ? Ce sera la Bibk,_ le livre qui contient "tout ce

qui est nécessaire au Salut". ..„.,„

Ouvrons donc le Livre des Livres, et voyons ce que nous

ordonnent la "Loi et les rrophètcs".

Ce qu'enseigne l'ECRlTURE SAINIE"

DFL-XIFME COMMANnEMENT.-"Tu ne te feia.s point

d'image taillée, ni aucune ressemblance des clioses la-haut

dans les cieux, ni ici-bas sur la terre, ni dans es eaux sous

la terre. Tti ne te prosterneras point devant elles et ne les

serviras point.'"—Exode XX. 4-) ,. •

"A quoi sert l'image taillée pour que l'ouvrier se

confie en elle. Malheur à ceux qui^ di.sent au bois :
Lève-

toi ! et à la pierre : RévciUc-toi !
" (Habakuk, II, 18-20.)

"Les statues des peuples sont vanité Ne les crai-

gnez, donc point, car elles ne sauraient faire aucun mal, et

elles sont incapables de faire du bien." ( .Jercmie X, 3-H. )

"Elles ont une bouche et ne parlent point; elles ont des

ï
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veux et ne voient point ; elles ont des oreilles et n enten-

dent point; elles ont un nez et ne sentent point, des mains

et ne touelunt point, des pied» et ne maixhent point Us

leurs ressemblent, ceux qui les fabri.iuenl, tous eeux qui se

confient en tll. s."- ( Psaumes, CXV. 4-8).

" Ou'ils soient conlor.dus tous ceux qui servent Ks ima

très et qui se glorifient de leurs idnU-.s." ( l's. Xt V 11, 7)

On s'etonncru peut-être que nous ne citions uueun texte

du Nouveau Testament qui cunsuU re ie culte des images

La raison en est simple. Cette .«perstit,.... » "'''
''\\. ',' "^

ainsi dire plus au temps de Notre bauvçur. I.es
-'""«f

^ ^^^

abandonné dei-uis lonjrtemps le eu te des imaKes 4" 1^

^
était formellement interdit par la loi mosa..iue. Lluiqiic

fois que dans le passe ils avaient contrevenu au deuxième

commandement, émané de Dieu même, ils avaien. J^^^
durement punis ([Ue depuis plusieurs siècles ils ne s étaient

-rendus coupables d'un tel crime. Il est donc légitime de

penser que Jésus et les Apôtres n'ont p ..nt juge a propos

de reprocher ce péché aux Jmfs de leur temps, puisque ceux-

ci ne s'v adonnaient point. Us se sont ententes de les ré-

primander seulement pour les faut.s et Us vices qui floris-

iiiènt à leur époque. Cei-endant on aurait pu rapporter ce

passage : "Le diable mena Jésus sur une montagne fort

haute, et lui montra tous les royaumes du mon<le et leur

irloire et lui dit : je te donnerai toutes ces choses si, >e

^naînt. tu m'aîlores. Jésus lui dit: A"are. bat.ui

car il est écrit : tu adoreras le Seigneur ton Dieu, et tu le

serviras lui seul-. (Math. IV. 8-0) •
M '^ ^ \""utts norr

nvignages de l'x\nckn Testament sont assez probants pour

mi'on n en exiire point d'autres.
, ,, •

^
"o ons mahUenant quelle fut sur ce même sujet l'opi-

nion des pri-uipaux Pères de l'Kglisu et de quelques ap.do-

^'^^(yiGF\K''(iBs-254) "Nous disons <iue les plus igno-

rantï \mu' ceui <r^ n'int pas honte d'implorer Us objets

inanimés." ( Con Celse. VI, 14.)
„„..i,,„o= aii-

"En considérai'.» de ces passages et de quelques nu

tres."-()rigène vient de rappeler les paroles du Denteron.m e

et des Kvaniiiles,-"nous évitons les temples, les autels et

Ss imagi;? aima'nt mieux mourir que- de <U'R-ler ,nir ime

telle impiété la conception que n.nis avons du Dieu trts

Haut."- (Contre Celse, VII, ch. L.\, IV)

I.ACTANCE (225-325) -"Il ^'St hors de doute 4'^ par-

tout où il y a une invige, il n'y a pas de religion. -(Div.

^"%"'H?KNEK, évêque de Lyon, (
120-igo)

,
Un, livre

'Contre les Hérésies', mentionne l'usage des images de Je-

sSs cïrist avec les honneurs qui leur étaient -"< -
.
j-^"-

un trait spécial des héréticiues carpocratiens, les distingu.iut

des chrétiens catholiques." , ,

MINITIUS FEUX ( Ille siècle) -"De plus nous n'ado-

rons pas la croix, et nous ne nous en soucions pas. -(Uc-

^'""pAISEnK "(315-371) --Constantia, sœur de Constantin,

avant demandé à Eusèbc de Césarée, une image de Jesus-

Christ il lui répondit qu'il ne voulait pas la lui donner, de

peur de confondre l'image du Sauveur avec les grossiers si-

muiacres des païens et d'enfreindre la défense de 1 Ecriture,

ïï nv tait la princesse à se contente, de la vive représenta-

tion que nous donne de Jésus le récit de sa vie dans ks

Evangiles.- (Cité par Chastel, lust. du Christ. Liv. II.)
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ST. KPIPHANE (310-403) raconte qu' "ayant vu àl'en-
fc.»« do l'tglisi; d'un* potite ville de ralcstinc un voile où
l'on avait peint l'image du Christ, il lu dtchira avec indi-
gnation comme "contraire à l'autfjrité 'Ils Ivcriturcs et à
notre religion."— ( Cite par St. Jérôme, Kpist. 1,1.)

ST. .HC.USTIN
( 354-430 ) .—"guc tous ceux qui servent

les image.s et qui se glorifient dans les idoles soient confcm-
(ius. Mais queliiue disimieur, se croyant savant, dit : je n'a-
dore pas une pierre ou cette image qui ne res:,ii'.r. rien, m.lis

je ni'nulitiL <levant ce que je vois, et je sers cilui que je ne
vois pas Ivn nous donnant cette sorte d explication do
leurs inuiges, ils se croient très habiles, comme s'ils n'é-
tuient pas idolâtres."— ( Knarr, in l's. XCVI, l[.)

".J'en c(.niiais qni adorent des tombeaux et des imi.ges,
mai» ri'Jglise catholiepie Us coiidumne, et s'efliirce journelle-
ment de les corriger comme des enfants pervers."— ( De Nor.
Kccles. I, A.\.\IV, 75, 76.)

Nous nVu finirions pas de citer les auteurs sacrés de
l'ivgii.se priniiti\e qui, d'accord avec rensei,,iiement divin,

ont diimncé le oilte dis images. Tous, TKk 1 UIJIvN (160-
240), CIvICMl'.NT 1)'AM';X.\N1)KIK ( Ule siècle), ST. JICAN
CIIUVSOSToMl'; (347-407), et d'autres encore, se sont éle-

vés avtc plus ou moins île force coJitre cette abominable
coutume. Ils sont même allés jusqu'à dire que, .selon le

deuxième commaiidenvent, il ne devrait y avoir ni peintures,
ni sculpturcB dans les églisis chrétiennes.

I<on;;tiini)S les chréliiiis partagèiX'Ut la réj)ugnance du
peuple juif pour li-s arts plastiques appliqués aux objets
religitu.x. I,a i)einture et la sculpture avaient été si long-
temps iirostiiuées au service de l'idolâtrie ()ue l'Kglise ne
pouvait se résoudie à ks employer à la repr» sentalion de
sujets cl'.rétiens. Toutefois et peu à lieu, le lusoiti de com-
battre l'effet dis emblèmes profanes, conlinui llement pré-
sents dans la vie civile et domestiipie, lit introduire
dans les haliitations, sur les meubles, sur les ustensiles, des
emblèmes chrétiens : la croix, le bon berger, le poisson, le

vaissea\i, l'ancre, la colombe, la palme, la lyre, le coq, etc.

Cependant nous verrons eiinitnent le concile d'IClvire, tenu en
l'an 306, condamna cette innovation. _ Dans la seconile moitié
du IVème siècle on C()niinein;a à peindre dans les églises dé-
diées aux martyrs, l'iiistoire de leurs souffninccs. On ne
voulait i)ar là, comme le disaient Paulin et (Grégoire le

Crrand, ipi'instruire d'tnie tnanière saisissante les ignorants
et les siiiiiiles. On avait soin d'ailleurs de prénmnir les fidè-

les contre t(/utc idée d'adoration.
Tel minons cette étude sommaire d'une importante ques-

tion en r;!])portant les décisions de quelques conciles anté-
rieurs au concile de Trente. A cette époque, en somme assez
rapprochée des temps apostoliques, on n'ajcnitait rien encore
aux enf-H igncments contenus dans la IU])le; on se contentait
de les commenter ou d'en interpréter les iM)ints obscurs
d'une façon différente ((ueUpufvns, mais toujours logique.

Peu à ]Kii les commentateurs s'appuyèrent non sur la

Parole de Dieu, mais sur tine tradition sans fondation évan-
gélicpie,—ou si peu,—firent des interpolations et, pour les

besoins de leur cause, remanièrent les textes sacrés. Au con-

cile de Trente (1545), l'Eglise romaine fit "siens", tous ces

remaniements qui, pour la plupart, "ne se lisaient point
dans l'Kcriture Sainte, ou ne pouvaient se prouver par elle",

et DECRETA (I3,S3) comme dogmes de religion et articles

de foi toutes ces erreurs uées de l'igncraice et de 4.4 pcrver-
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«ité (les hommes, et qui devaiont, trois cents ans plus tard
aboutir à la promulgation do cette aberration inon.strueusc
du do}{me de rininiatuléc Conception (1850, bientôt suivie
de rinfailli!.i!it«i pp.piile (1870), faisant du pape lu Dieu
vislbJe et prtsque l'égal du Créateur.

Volri donc les décrets qui téniof^nent que nous i-e de-
vons pas obdtrver le culte dis imairos.

Cor-CILK D'iaVlHK f3..v.V'f') "H a été décrété
qu il ne d .1. pis y avoir di> pfiniurvs dans 1-s éniiscs, de
peur qu'on n'adure que ce qi'i ist peint sur Ks murs."--
(Canon 36)

.

CONCILIA T)V FRANCFORT (7'M) "Us pères da ce
concile ont rejeté et méprisé absolument cette adoration et
cette soreilude (des images), et l'ont condamnée unanime-
ment."— ( Caion II) .

CONCILK DK PARIS (825) "I/Kjrlisc gallicane,
depuis les premiers temps de .St. Denis, de St. llilaire et de
St. Mfirtin, a toujours ob.servé de n'obliger personne à avoir
des images, et ne l'n défendu à pirsonne. I.a r.iison de cet
usage est que, quand il n'y aurait aucune iiiuige tbins 1<!

m()nde, la foi, re;.i)érance ni la charité n'en .souffriraient
point, et (|ue d'ailleurs les iinugen ne niiiseiit point à ces
trois vertus, pourvu (pi 'on ne leur rende aucun culte de re-
ligi(m "— (Cité par Fleurv, Ilist. du Christ, tome III, I,iv.

47. IV.)
On rcm.'ire|uera (pie toute-y nos preiiviN «.mit tirées soit

des Saintes I';critures soit des l'î r.'s de l'Kglise deux sour-
ces aceeptées .sans discu.-.sion par tontes les ICgli.ses chré-
tiennes

I/Kglise anglicane, s'en rapportant au commandement de
Dieu qui défend à son peuple de se faire des images taillées

;

s'appuyant .sur la protestation des l'ères de l'I'^glise contre
rigT'.oranre des personnes (jui vénèrent les images de Jésu.s-

Christ et des Saints ; s'en tenant aux décrets des Conciles
des premiers siècles que la corruption du monde et des hom-
mes n'avait pas encore atteints, l'ICglisc anglicane, disons-
nous, Cf)N'D.\î\INR le culte des images, tel (pie eomiiris par
l'Eglise romaine, comme contraire à la l'arole de Die". Mlle
AFFIRIMIC (pie l'Kglise rimaine s'tst sépaiée des coutumes
apostoli(pics, a rejeté le' cojnmandemcnt (le Dieu, et tend à
l'idolâtri'i en encourageant !.i dévotion des fidèles aux ima-
ges de la Vierge et des Saints, aussi bien (pie celle à l'en-

fant .Tésus (Hambino) en Italie, à la robe sans couture de
Trêves, approuvant les pèlerinages de Notre Dame de I^our-

des, en France, et de Ste. Anne de Beaupré, au Canada.

Les Dix Commandements ije Dieu.

Comme Dieu les a donnés.
1

Tu n'auras point d'autres

dieux devant ma face.

Comme l'Kglise romaine les

donne.

Vu seul Dieu tu adoreras,

Et aimeras parfaitement.

1 Tu ne te feras point d'i

mage taillée, ni r ucnne res-

semblance des choses qui sont

là-haut aux cienx, ni ici-bas

2 sur la terre, ni dans les eaux
sous la terre. Tu ne te pros-

terneras point devant elles et
»- _ 1 î^ -__;„*.ne ira aciviiu:^ i-'oiiit, j tja.i

Je suis Je Seigneur ton
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Dieu, Dieu jaloux, punissant

sur les enfants l'iniquité des

pères, jusqu'à la troisième et

à la quatrième génération de

ceux qui me haïssent; et fai-

sant miséricorde jusqu'à la

millième génération à ceux

qui m'aiment et qui gardent

mes commandements.

3 Tu ne prendras point le

Nom du Seigneur ton Dieu

en vain; car le Seigneur ne

tiendra point pour innocent

celui fjui aura pris son Nom
en vain.

4 Souviens-toi du jour du re-

pos, pour le sanctifier. Tu
travailleras six jours, et tu

feras ton oeuvre: mais le sep-

tième jour est le repos du
Seigneur ton Dieu. Tti ne

feras aucune œuvre en ce

jour-là, ni toi, ni ton fils, ni

ta fille, ni ton serviteur, ni

ta servante, ni ton hétail, ni

l'étranger qui est dans tes

portes: car le Seigneur a
fait en six jours les cieux,

la terre, la mer, et tout ce

qui est en eux, et il s'est re-

posé le septième jour: c'est

pourquoi le Seigneur a béni

le iour du repos et l'a sanc-

tifié.

Honore ton père et ta

mère, afin que tes jours
soient r''olongés dans le pays
aue le Seigneur ton Dieu te

donne.

6 Tu ne tueras point.

commettras point7 Tu r.e

adultère.

^ Tu ne déroberas point.

Dieu en vain tu ne jureras,

Ni autre chose pareillement.

Les dimanches tu garderas,

En servant Dieu dévotement.

A

9 Tu ti'' porteras point de

faux témoignage rontre ton

prochain.

10 Tu ne convoiteras point la

maison de ton prochain ; tu

ne convoiteras r)oînt la fem-

me de ton nrochain, ni son

Rprvito'T, ni sa servante, ni

son brpuf, ni son nne, ni au-

cune chose qui soit à ton

Père et mère tu honoreras,

Afin de vivre longuement.

ITomicide point ne seras,

De fait ni volontairement.

Impudique point ne seras,

De corps ni de consentement-

Le bien d'autrui "tu ne prendras,

Ni retiendras sciemment.

Faux témoignage ne diras,

Ni mentiras aucunement.

L'œuvre de chair ne désireras,

Qu'en mariage seulement.

Biens d'autrui ne désireras,

Pour les avoir injustement.

'vulgate: Exode, XX, 1-17. Catéchisme, notxv. édit. page 6.






